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CONSTRUCTION D’UN LOCAL ASSOCIATIF MULTISPORTS DE RAYONNEMENT LOCAL (KERVALLON) 

PRESENTATION DE L’ACTION 

Contexte  

La pratique du foot, des quilles de 8, de la pétanque, du tennis et de l’athlétisme se fait sur les terrains du site de 

Kervallon qui disposent d’aménagements collectifs très insuffisants voire inexistants. 

Des ébauches ont été proposée depuis 2023 qui n’ont pu aboutir en raison soit d’impossibilités techniques soit d’une 

insuffisance sur la définition du besoin. 

Les 4 associations Sport Quilles Marcillac, Foot Vallon, Athlé Vallon et Pétanque Marcillacoise se sont donc concertées 

pour préciser leurs besoins respectifs avec l’idée de les rationaliser et mutualiser autant que possible. La réflexion a 

été organisée autour de plusieurs thématiques : 

− Rationaliser et mutualiser les besoins 

− Vérifier les conditions de réalisation pour minimiser les coûts 

− Poser les principes d’utilisation future pour une gestion la plus efficiente possible. 

Lors d’un réunion le 12 janvier 2026 en présence des association et de la municipalité un projet de construction d’un 

local associatif multisports a été présenté qui permettrait de répondre aux attentes des utilisateurs : 

Leurs réflexions conduisent à une esquisse de projet qui intègre la création : 

• D’un bureau 

• D’un local de rangement 

• D’une salle de réunion 

• De sanitaires 

Il est également suggéré de revoir la sécurisation de l’accès sur la RD 901. 

L’estimation du projet présenté par les associations sportives est évaluée à 225 000 € HT avant subventions. 

A ce stade, le consensus autour de cet avant-projet est suffisant pour envisager de le soumettre à une étude préalable 

auprès d’un architecte. Cette opération sera proposée après les élections municipales. 

La population de Marcillac-Vallon a été consultée via son bulletin municipal en 2022 et le projet a été jugé en troisième 

position. 

Objectifs stratégiques  

Les objectifs visent à : 

• Construire un local associatif pour la pratique de sports d’extérieurs (foot, quille de 8, tennis…), 

• Conserver la capacité d’organiser des compétitions départementales indispensables à la notoriété des 

associations, 

• Maintenir et renforcer la santé des pratiquants,  

• Renforcer l’offre quantitative au niveau local soit à l’échelle de l’EPCI, 

• Favoriser la mutualisation et les liens entre les associations du territoire,  

• Renforcer l’attractivité et le cadre de vie du territoire. 
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Projet : Construction d'un local associatif 

multisports de rayonnement local (kervallon) 

Descriptif : L’opération consiste à construire un 

local associatif multisports pour des associations 

sportives de sports d’extérieur et permettant de 

recevoir du public. 

Maître d’ouvrage :  

• Commune de Marcillac-Vallon 

Coût estimatif : 

• 225 000 € H.T. 

Calendrier prévisionnel :  

 2026 – Étude 

 2027-2028 - Travaux 

Partenaires potentiellement concernés : 

• État 

• Région 

• Département 

• PETR Centre Ouest Aveyron 

 

 

 

 

 

 


